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Indicateurs Clés



Indicateurs – Capitaux et intérêts 



Indicateurs – Taux de Défaillance

Texte de référence : articles L. 548-6 et R. 548-5 du code monétaire et 
financier

Position de l’ACPR : Position 2017-P-022

Texte de la position : 

https://acpr.banque-
france.fr/sites/default/files/media/2017/12/22/position_2017-p-
02_ifp_taux_defaillance_2.pdf

𝐓𝐚𝐮𝐱 𝟏 =
𝐍𝐢
𝐍

Avec Ni : nombre de projets correspondant à des crédits ou prêts sans intérêt 
présentant des échéances impayées depuis plus de 2 mois ; 

N : nombre de projets correspondant à des crédits ou prêts sans intérêt ayant 
un capital restant dû.

𝐓𝐚𝐮𝐱 𝟐 =
 𝒋=𝟏
𝑵𝒊 𝑪𝑫𝑰𝒋

 𝒌=𝟏
𝑵 𝑪𝑫𝒌

Avec le numérateur égal au capital restant dû (CRD) de tous les projets en 
défaillance et 

Avec le dénominateur la totalité des CRD de tous les projets.

𝐓𝐚𝐮𝐱 𝟑 =
 𝐤=𝟏
𝟑 𝐈𝐤

𝐒𝐤
𝟑

avec 𝐼𝑘 nombre de projets présentant des échéances qui restent impayées à la 
fin du mois k et avec 𝑆𝑘nombre de projets ayant un CRD à la fin du mois k. Ce 
calcul se fait sur un trimestre et les 3 derniers mois.

Taux 1 représente le rapport du nombre de projets en défaillance (échéances impayées) depuis plus 
de 2 mois par les projets présentant un capital restant dû non nul (en cours de remboursement). Un 
résultat de 0% est excellent et 100 % très mauvais.

Taux 2 représente le rapport des sommes des capitaux restant dûs (CRD) de projets présentant une 
défaillance sur la somme des CRD des prêts en cours de remboursement sans distinction. 

Taux 3 représente sur le dernier trimestre une moyenne du rapport (en fin de mois k) du nombre de 
projets présentant des échéances impayées par le nombre de projets ayant un capital restant dû.

Pour ces 3 taux, un résultat de 0% est excellent et 100 % très mauvais. 
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